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Projet politique de la ‘La Liste’ à l’attention des périgourdines et des périgourdins 
 
 
 
 

‘La Liste’ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La démarche et les objectifs de ‘La Liste’ en 5 points clefs 
 
 

 
1. LA PARTICIPATION DES CITOYENS AU DEBAT ELECTORAL 
 
2. GERER AVEC LES CITOYENS ET NON A LEUR PLACE 

 
3. VERS L’INFORMATION ET L’EDUCATION DES CITOYENS A LA GESTION DE LA VILLE 

 
4. VERS UNE POLITIQUE DE COOPERATION ENTRE ELUS ET CITOYENS 

 
5. VALORISER LES INTIATIVES DE DEMOCRATIE CONTINUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
‘La Liste’ est un mouvement indépendant de citoyens constitué dans un esprit coopératif, 
reposant sur la complémentarité des compétences et des idées. Le projet s’inscrit dans une 
démarche d’interpellation des élus sur l’importance de rénover la démocratie locale et 
reconsidérer la place du citoyen. 
 
 ‘La Liste’ a pour objet d’ouvrir une réflexion, à Périgueux, autour de : 
 

• la place et la collaboration du citoyen dans la gestion de sa ville 
• la responsabilité conférée aux élus et du partage des décisions municipales 
• la juste répartition des pouvoirs au niveau local et extra communal  
• l’articulation entre la société civile et les élus pour un meilleur dialogue 
 

 
‘La Liste’ propose de repartir de l’essentiel, de la question de la citoyenneté, de la répartition 
des pouvoirs au niveau local et des solutions existantes pour faire progresser la démocratie.  
Cette démarche n’est ni nouvelle, ni marginale : 
 

• elle est en acte au niveau international, en Europe et en France. 
• elle est garantie par la révision constitutionnelle du 28 mars 2003. 

 
 
‘La Liste’ interpelle les élus sur le besoin de : 
 

• replacer le citoyen au cœur de la démocratie locale. 
• associer directement les citoyens aux décisions concernant les enjeux de la ville. 

 
 
 
 
 

Le projet se compose de 3 parties 
 
 
 

1. Le constat de ‘La Liste’ sur la politique actuelle 
Le bilan en 6 points sur les problèmes de démocratie locale 
 
2. ‘Le pacte démocratique’ proposé aux candidats 
La proposition d’un engagement à vocation concrète 

 
3. La remise d’un rapport de travail sur la citoyenneté au maire rentrant 
Des mesures pour l’application quotidienne et continue d’une démocratie de proximité 

 
 
 
 
 
 



1. Les carences de la démocratie locale à Périgueux 
 

 
1.1 Démocratie par intermittence : la passivité des citoyens entre deux élections 
 
Le seul pouvoir réel des citoyens est de voter aux élections. Dans le cadre de la gestion de 
la ville, le citoyen est confiné en périphérie des décisions qui le concernent directement. Il 
est consulté mais la décision demeure entièrement entre les mains des élus.  
 

 
1.2 Réalité des relations consultatives entre citoyens et élus 
 
Dans le cadre d’un aménagement urbain, à Périgueux, les citoyens sont consultés, 
(Périgueux 2010, PLU, Aménagement du Bas Saint Front). Ce mode consultatif demeure 
facultatif. Les citoyens sont consultés en aval des projets et souvent sous la forme de 
recueil de doléances individuelles. Le conseil municipal conserve tout pouvoir de 
décision. 
 
 
1.3 Les prises de décisions en conseil municipal 
 
Le conseil municipal est un organe de décision centralisé, exécutif et législatif confondus ; 
c’est une chambre d’enregistrement des décisions prises en amont. L’exercice du droit à la 
parole y est sans aucune conséquence. 
 
 
1.4 Le rapport du conseil municipal avec les collectivités territoriales 
 
Les rivalités politiques entre la commune et les collectivités territoriales, (CAP, Etat, 
Région, Département), ont tendance à bloquer des décisions utiles pour l’intérêt général. 
La concurrence dépasse trop souvent le sens du bien commun.  
 
 
1.5 Le manque d’information et d’éducation sur le fonctionnement de la ville 

 
Les périgourdins ont du mal à saisir le fonctionnement de leur ville : opacité des 
décisions, des modes de gestion, des bilans. En atteste les rapports trop succincts des 
délibérations du conseil municipal qui ne permettent pas l’appréhension réelle des 
problématiques et des enjeux.  

 
 

1.6 Le manque d’outils permettant la relation entre citoyens et élus  
 
Aujourd’hui, l’unique maison de quartier de la ville offre des services ludiques, sportifs et 
culturels. Elle apporte du lien social, mais ne sert pas aux échanges entre les élus et les 
habitants. 

 
 
 
 



2. ‘Le pacte démocratique’ proposé aux candidats 
 
 
 
 
 
 
Ce pacte sera proposé sur le modèle de la charte de l’écologie pour garantir un engagement 
concret des élus en faveur d’une démocratie locale en continu. Le cœur de cet engagement 
sera de mener la politique de la ville avec les citoyens et non à leur place.  
 
Ce pacte sera proposé à la signature de chaque candidat en position de remporter la majorité 
des suffrages. Le pacte marquera l’engagement du futur maire en faveur d’un renforcement du 
rôle actif des citoyens dans leur ville. Il impliquera une attention particulière aux possibilités 
légales en faveur de la démocratie de proximité. 
 
Le pacte sera, les élections passées, le point de départ du dialogue entre les élus et les 
citoyens.  
 
Le pacte sera édité dans son intégralité le moment venu. Nous en livrons aujourd’hui l’esprit 
et les grands axes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

LE PACTE DEMOCRATIQUE A L’ATTENTION DES CANDIDATS 
 
 
 

1. L’engagement sur l’information et l’éducation des citoyens qui concerne le 
fonctionnement et les enjeux de la ville 

 
 
2. L’engagement sur la création de conseils de quartiers dotés de moyens  et de pouvoirs 

de propositions et décisions concrètes 
 
 
3. L’engagement sur la transparence et la transmission des décisions budgétaires en 

améliorant la communication et la pédagogie sur les délibérations du conseil 
municipal 

 
 
4. L’engagement d’une modalité de participation des citoyens aux prises de décisions du 

budget d’investissement de la ville 
 
 
5. L’engagement de dépasser le minimum prévu par la révision constitutionnelle du 28 

mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République 
 

 
6. L’engagement de proposer un référendum local décisionnel sur l’application de ce 

pacte pour consulter l’ensemble de la population périgourdine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
3. Le rapport de ‘La Liste’ au futur maire sur la politique et la citoyenneté 

 
 
 
 
‘La Liste’ est plus qu’un mouvement de citoyens inscrit dans la campagne pour les élections 
municipales. C’est aussi un groupe de travail sur le thème de la démocratie de proximité et 
des moyens disponibles pour la rendre efficace et concrète. En cela ‘La Liste’ se veut force de 
propositions à l’égard du prochain maire et de son équipe.  
 
Ce travail, nous l’espérons marquera un pas dans la collaboration possible entre les élus et les 
citoyens, auxquels sont déniées toutes formes de compétences en matière de politique de la 
ville.  
 
Au terme de ces élections, ‘La Liste’ déposera un rapport à l’attention du maire et du conseil 
municipal sur les applications possibles en matière de démocratie continue. Nous proposons 
d’en donner quelques thèmes, non exhaustifs et en cours d’élaboration. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LE RAPPORT DE TRAVAIL POUR UNE DEMOCRATIE CONTINUE  
A L’ATTENTION DES ELUS 

 
 
 
 

1. L’information et l’éducation des citoyens sur la ville : une nécessité mise en pratique 
 
 
2. La mise en œuvre de conseils de quartier : objectifs et organisation, moyens et 

efficacité 
 

 
3. Les modèles de démocratie de proximité qui fonctionnent : une évolution 

internationale de Montréal à Saint Etienne  
 
 
4. La délégation d’une partie du budget par l’aménagement des compétences 

délibératives 
 

 
5. Les Techniques de l’Information et de la Communication au service de la relation des 

citoyens et des élus 
 
 
6. Les possibilités de gestion collaborative contenues dans la Loi et la Constitution 

 
 
7. Passer d’un projet citoyen à sa réalisation par la mairie : exemples 

 
  
 
 
 
 


